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Voici les réponses aux questions envoyées le 8 novembre 2018 par la Direction de l’évaluation 

environnementale des projets hydriques et industriels concernant l’analyse environnementale 

du projet d’agrandissement du port de plaisance de la Pourvoirie Club Brunet à Grand-Remous – 

Demande d’informations supplémentaires (Dossier 3211-04-064) 

 

1. Gaz à effets de serre 

A. Évaluation du nombre d’équipements mobiles nécessaires au chantier en lien avec 

l’ajout d’un ponton sur la portion du littoral est de la Pourvoirie Club Brunet et mesures 

d’atténuation des émissions des GES :  

Tableau 1 : Évaluation du nombre d’équipements mobiles pour le chantier de construction :  

Équipement  Caractéristiques Provenance Quantité  

Rétrocaveuse Système hydraulique 

fonctionnant à l’huile 

végétale 

Maniwaki, Qc ou 

Mont-Laurier, Qc 

1 

Camion  Avec remorque Propriétaire 1 

 

Mesures d’atténuation choisies :  

 Recourir à la meilleure technologie disponible dans une perspective de faisabilité 

technico-économique; 

 S’assurer que la machinerie (systèmes d’échappement et antipollution) est propre et en 

bon état 

 Le ravitaillement des équipements se fera hors de la bande riveraine (60 m); 

 Une trousse de déversement sera présente sur le site de travail et disponible en cas de 

déversement accidentel d’hydrocarbure; 

 Recourir à des équipements loués à proximité du lieu de travail et éviter le transport 

d’équipements inutilement; 

 Le fonctionnement de tout équipement motorisé, non-utilisé durant un certain laps de 

temps, sera interrompu; 

 Utiliser des matières durables, réparables, locales et écologique pour la construction du 

ponton afin d’éviter le renouvellement des structures dans un avenir rapproché et 

limiter les GES en lien avec le transport de matériel. 
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B. Réservoir de carburant : Il n’y a pas de modification prévue à la taille du réservoir de 

carburant dans le projet. 

 

2. Eau potable 

A. Les sources servant à l’approvisionnement saisonnière en eau potable de la Pourvoirie du 

Club Brunet sont deux puits forés/artésiens (Voir détails dans l’étude hydrogéologique de la 

Pourvoirie Club Brunet, annexe 1).  

Tableau 2 : Description des sources d’eau de la Pourvoirie Club Brunet, informations 

provenant de l’étude hydrogéologique fournie par Soleco (2016). 

 

B. La capacité des sources et la qualité de l’eau ne seront pas compromises par le projet 

d’agrandissement du port de plaisance, car l’augmentation du nombre d’embarcations au port 

n’influera pas sur le nombre d’utilisateurs de la pourvoirie. Le nombre d’utilisateurs est déjà 

supérieur au nombre d’embarcations, avec ses 325 sites de camping permanents et 40 sites 

temporaires. De plus l’étude hydrogéologique de Soleco (2016) spécifie que le débit du puits #2 

aurait la capacité de subvenir 1,5 fois à la demande quotidienne en eau de la pourvoirie et que 

le puit #1 est également disponible pour soutien (Annexe 1, p.14 ). De plus, les installations 

sceptiques, l’entreposage des réservoirs à essences et la surveillance de la qualité de l’eau sont 

faites de manières adéquates et conformes aux règlementations en vigueur. 

  

Puits Position sur la 

propriété 

Type Usage Capacité Localisation 

1 Côté nord-ouest  Artésien Débit de 

soutien 

au puit 

principal 

65L/min Voir Annexe 2 : 

Plan de 

localisation des 

puits (Soleco, 

2016) 

2 Côté sud est Artésien Puit 

principal 

124L/min 

(1,5 fois le 

débit 

journalier) 

Voir Annexe 2 : 

Plan de 

localisation des 

puits (Soleco, 

2016) 
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3. Plan de mesures d’urgence  

3.A. Complément du plan de mesures d’urgences (voir annexe:5) 

Procédures advenant un déversement d’hydrocarbures dans le réservoir Baskatong (plus de 

10 L). 

Objectif : Déplacer les personnes hors du danger et limiter le déversement d’hydrocarbure en 

attendant les services d’urgences locaux. 

Personnel responsable à contacter sur le site : 

- Employé responsable au dépanneur – bureau, disponible en tout temps  

- Jean-Claude Brunet : propriétaire, responsable du camion-citerne de la Pourvoirie Club 

Brunet 

- Services d’urgences 9-1-1 

3.A.1. Évaluer la situation : 

a. Identifier les produits en cause; 

b. Localiser la source de l’écoulement (avec prudence, en cas de danger –feu, 

explosion-émanation, communiquer immédiatement avec l’employé 

responsable au dépanneur – bureau, disponible en tout temps ou Jean-

Claude Brunet (propriétaire) et appelez les services d’urgences au 9-1-1); 

c. Délimiter un périmètre de sécurité; 

d. Prendre la trousse de déversement dans le kiosque de la marina au ou 

dépanneur-Bureau le plus près; 

e. Prendre connaissance de la fiche signalétique de l’hydrocarbure, susceptible 

d’être en cause, disponible dans la trousse de déversement. 

3.A.2. Arrêter ou maîtriser la fuite : 

a. Éteindre tous les appareils, instruments ou équipements qui pourraient être 

susceptibles d’aggraver la situation; 

b. Enfiler l’équipement de sécurité individuelle disponible dans la trousse de 

déversement. Ne pas entrer en contact avec les hydrocarbures sans une 

protection adéquate; 

c. S’approcher de la fuite à contrevent si possible afin d’éviter de respirer les 

vapeurs du produit; 
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d. Tenter de colmater ou limiter la fuite, si la situation ne présente pas de 

risque pour les personnes impliquées, grâce au matériel disponible dans la 

trousse de déversement; 

I. Cesser les opérations; 

II. Colmater temporairement les fissures; 

III. Diriger la fuite dans une contenant vide; 

IV. Positionner les boudins absorbants.  

3.A.3. Confiner le déversement sur le sol et/ou dans l’eau : 

a. Dans la mesure du possible contenir le produit déversé dans le plus petit 

espace possible près de la source; 

 

b. Identifier les trajectoires possibles du produit déversé et limiter l’étalement 

dans un cours d’eau ou sur le sol; 

I. Utiliser les boudins absorbants et /ou barrières flottantes de la 

trousse de déversement; 

II. Sur le sol, faire des remblais de sable afin d’empêcher l’écoulement 

dans le cours d’eau; 

III. Sur le sol, utiliser des matériaux absorbants pour limiter l’absorption 

par le sol; 

 

3.A.4. Aviser les autorités : 

 

a. Communiquer avec l’employé responsable au dépanneur – bureau, 

disponible en tout temps ou Jean-Claude Brunet, propriétaire ; 

b. Contacter les services d’urgence de la MRC Vallée-de-la-Gatineau et de 

Grand-Remous, via le 9-1-1 ; 

c. Contacter Urgence Environnement 1-866-694-5454 si le déversement est 

susceptible de :  

I. Altérer de quelque manière la qualité de l’environnement ; 

II. Causer du dommage, d’altérer ou de porter autrement préjudice à la 

qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens ; 

III. Porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité de l’être humain. 
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3.A.5. Récupérer les matières contaminées, avec l’aide des services d’urgences de la 

municipalité de Grand-Remous : 

 

3.A.6. Préparer un rapport d’événement (Annexe 3) 

 

 L’accès à l’eau potable sur le site de la Pourvoirie Club Brunet, suite à un déversement 

d’hydrocarbure dans le réservoir Baskatong, ne sera pas altéré, car l’approvisionnement 

en eau se fait via deux puits artésiens situés à l’est et l’ouest de la propriété. Des tests 

d’eau sont également faits régulièrement, tel que prévu par la Règlement sur la qualité 

de l’eau potable (Q-2, r-40). Un déversement d’hydrocarbure localisé dans le Baskatong 

aurait donc peu de chance d’avoir une incidence sur la qualité de l’eau desservie aux 

utilisateurs de la pourvoirie. 

Des tests de qualité de l’eau rapprochés pourront être effectués, en cas de déversement 

ayant un risque faible à élevé de contamination pour l’approvisionnement en eau, et 

serviront à prévenir toute diminution de la qualité de l’eau pour les utilisateurs. 

Également, dans le cas de problèmes au niveau de la qualité de l’eau pour les clients de 

la Pourvoirie Club Brunet, tels qu’identifiés dans le Règlement sur la qualité de l’eau 

potable (Chapitre Q-2, r.40), ces derniers seront adéquatement informés et invités à 

s’approvisionner via des bouteilles, livrées à l’accueil ou achetées de façon individuelles, 

durant le temps nécessaire.  

La pourvoirie pourrait temporairement interrompre ses services, si nécessaire. 

 

 Les réservoirs d’hydrocarbures et les pompes d’approvisionnement présents au Club 

Brunet sont entreposés à plus de 190 m à vol d’oiseau des propriétés avoisinantes et de 

leur puit (Soleco,2016) (voir annexe 4). Seul le réservoir situé à l’ouest de la propriété 

serait susceptible d’avoir un impact sur la qualité de l’eau du réservoir Baskatong et 

pourrait altérer l’approvisionnement en eau potable des installations privées adjacentes 

à la Pourvoirie Club Brunet. 

En cas de déversement pouvant altérer la qualité de l’eau des sources 

d’approvisionnement des propriétaires adjacents, ceux-ci seront prévenus en personne, 

par téléphone ou par courrier recommandé. Un suivi de la qualité de l’eau de leur 

installation (puits ou prise d’eau) sera demandé durant la période prescrite par les 

autorités compétentes. Le périmètre de risque d’impact du déversement pourra être 

évalué sur place, selon le type de déversement et sa gravité, par les autorités 

compétentes. De même que les personnes à contacter seront définies en fonction de 

leur inclusion ou non dans ce périmètre de sécurité. 
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o Propriétaires à contacter en cas de déversement sur la rive est de la Pourvoirie 

Club Brunet pouvant altéré la qualité de l’eau :   

 Pourvoirie Pointe-à-David (approvisionnement via puits (Soleco, 2016)) 

 Pourvoirie Rainville (approvisionnement via puits (Soleco, 2016)) 

 Immeubles RRR Inc. (approvisionnement via le puits #2 de la Pourvoirie 

Club Brunet)  

 Propriétaires des puits se situant dans un périmètre défini (Annexe 4) 

3.B. Mesures d’urgences en cas d’incendie (spécifications) 

 3.B.1. En cas de feu de source anthropique non contrôlé à la Pourvoirie Club Brunet 

Objectif : Déplacer les personnes hors du danger et limiter l’étendue du feu en attendant les 

services d’incendies locaux. 

Personnel responsable à contacter sur le site : 

- Employé responsable au dépanneur – bureau, disponible en tout temps  

- Jean-Claude Brunet : propriétaire, responsable du camion-citerne de la Pourvoirie Club 

Brunet 

- Services d’urgences 9-1-1 

 

a. Identification de la source de danger : source anthropique, exemple : habitation, 

véhicule motorisé, hydrocarbures, etc. ; 

b. Déplacement, si possible, des personnes hors du danger ; 

c. Délimitation d’un périmètre de sécurité ; 

d. Informer le propriétaire de la pourvoirie (ou subordonné responsable, présent 24 

heures/24), responsable de coordonner les mesures d’urgences. 

3.B.1.1. Dans le cas d’un feu de petite envergure : 

a. Utiliser l’extincteur le plus proche pour arrêter le feu (localisation sur carte 6, en 

annexe 5, ou utilisation d’extincteurs privés) ; 

b. Attendre les responsables du site ; 

c. Préparer un rapport d’événement (Annexe 3). 
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3.B.1.2. Dans le cas d’un feu de grande envergure : 

a. Alerter les pompiers et les policiers (911) ; 

b. Utiliser les extincteurs disponibles au restaurant, au dépanneur – bureau et au 

kiosque de la marina – camion-citerne disponibles pour restreindre le feu ; 

c. S’il y a des personnes blessées, contacter les personnes disponibles sur le site 

(ambulancier (1), policiers- premiers répondants (2), infirmiers (3), employés 

formés en santé-sécurité en milieu de travail (1)) ; 

d. Délimitation d’un périmètre de sécurité ; 

e. Rester hors de danger en attendant les services d’urgences, ; 

f. Préparer un rapport d’événement (Annexe 3). 

Proximité de la plage côté marina (est) : trousse de premiers soins disponible dans le kiosque 

de la marina (voir carte 6, annexe 5) 

Proximité de la plage côté chalet (ouest) : Trousse de premiers soins disponible au dépanneur 

– bureau (voir carte 6, annexe 5) 

3.B.2. En cas de feu de forêt  

Objectif : Déplacer les personnes hors du danger et limiter l’étendue du feu en attendant les 

services d’urgences locaux. 

Personnel responsable à contacter sur le site : 

- Employé responsable au dépanneur – bureau, disponible en tout temps  

- Jean-Claude Brunet : propriétaire, responsable du camion-citerne de la Pourvoirie Club 

Brunet 

- Services d’urgences 9-1-1 

3.B.2.1. Identification de la source de danger : 

a. S’il s’agit d’un feu ayant récemment été initié: 

a. Alerter les pompiers et les policiers (911) ; 

b. Délimiter un périmètre de sécurité ; 

c. Utiliser les extincteurs disponibles au restaurant, au dépanneur – bureau, 

et au kiosque de la marina – camion-citerne disponibles pour restreindre 

le feu ; 

d. S’il y a des personnes blessées, contacter les personnes disponibles sur le 

site (ambulancier (1), policiers- premiers répondants (2), infirmiers (3), 

employés formés en santé-sécurité en milieu de travail (1)) ; 
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e. Regrouper les utilisateurs de la pourvoirie pouvant être en danger : 

i. Au dépanneur- Bureau, ainsi qu’au restaurant si ces bâtiments 

sont exempts de danger ; 

ii. Sur les plages, si les bâtiments sont à risque. 

f. Attendre les services d’urgences. 

 

b. S’il s’agit d’un feu demandant l’évacuation par les autorités : 

a. S’informer auprès de la municipalité de Grand-Remous des procédures à 

suivre pour l’évacuation du site ; 

b. Renseignez-vous sur les conditions routières (Québec 511 ou composez 

le 5-1-1) afin d’assurer l’évacuation sécuritaire de l’ensemble des 

utilisateurs de la Pourvoirie Club Brunet, si nécessaire ; 

c. Aller de sites en sites pour prévenir l’ensemble des utilisateurs et leur 

expliquer les procédures à suivre ; 

d. S’assurer de l’évacuation complète des utilisateurs, y compris des 

personnes pouvant se trouver sur le Baskatong, lors des procédures 

précédentes, avant de quitter ; 

e. Communiquer avec la municipalité de Grand-Remous pour confirmer 

l’évacuation du site. 

Les procédures d’urgences sont basées sur les problématiques et événements déjà survenus 

dans le passé à la Pourvoirie Club Brunet, les procédures en cas de déversement accidentel 

de Trois-Rivières (Pellerin, 2016) ainsi que les informations fournies par le gouvernement du 

Québec, en cas de feu de forêt. 

3. Déclaration du demandeur : Voir annexe 6 
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Annexe 1 : Soleco (2016), Étude Hydrologique de la 

Pourvoirie Club Brunet 

  



 

 

So1ccc1 7î\ 
tiflll - u,~i,01111~"'•"1 - agricole 

Pounoirie du Oub 8rund (902S-268S Q<,lbec ioo.) 
1676, chemin Basl'8long 
Grand-Remous, (Qutbcc) 
JOW IEO 

Elude~ 

Autorisation pour La mis en confonni16 du çapcage acrucl des. eaux souterraines 

J 
PicrrtBou""',îni

SOLECO 
484, rue Nobcn, Sui10 S 
Gatineau ( Québec J 
J8R2P8 
Tel :(819)6634278 

RAPPORT 

DOSSIER: F,IS-IQ-21:91 ft.:ri<r 201 § 



 

 

SOLECO 
Projet E-15· 10-21 ·01 

TABLE DES MATIERES 

1.0 Introduction. ....................•........... .............................................................•......................... ..... 4 

1.1 lltandat .................... .... . ....... .................................. ....................... . . ..................... 4 

1.2 l'rfStalalion du rapport ............... ........................ ....... ... .................................................. 4 

1.3 Description sommaire du projet ........ ........... ... .................................. ............................... S 

2. 0 Localisation et descripti()n tk ta zone du projet........................................ . .................. S 

2.1 Localisa- adm;oi.1.n1t1ve ..•. - ........... -------······· .. ·····-··- ··-----'5 
2.1 MUieu P'y,iqae •..... è..-- ·-------·-·-···-····-····-··- .6 
2.2 lltillitu humain............................................................................................................. 7 

3.0 Jnsrrume.nlation ................................................... ···························· .. ······•w••····························· 8 

4.0 &soins en eau ....................... .............................. ........................ ··········••M>••····· .. · ..................... 9 

S.O Evaluation hydrogiologique .. ............ ... ... ...... ... ... ... ...... ... ... ......... .............. ...... .......... 9 
S.1 Descriptio■ des puits e:dstaats et de l'équipemtllt utilisé- ·-·-· .. •• .. ·--------9 
5.2 Rb11.lt1ts da essais de terrain et écbaatilloooag:<----···· .. ••· .... - .... - - ----·12 

6.0 Propriétés physicc,.c.himiques de l'eau souterraine . ............................................................ 16 

6.1 R&uttat des analy1n sur l'eau souterraine .•••• , ______ _ -----16 

6.2 S-ivi aulydque «te l'ea11 ,outtrraioe à lo-c termt ............... -·--··--------- 17 

7.0 Impacts sur les aurres usagers ................................. ............................................................ 18 

7.1 Uugu fflideatiels et C011.111trClluL ..... --...................... ~ .... - ............. .__. ______ ... /8 
8.0 lmpoct sur l'envir()ruteme.n.t .................... ................................................. M •• ••• ••••• • •••••• •••• • • • • • •• /9 

8.1 Fau■e et Oore .•.. ------··-·-··-------·· .. ··-.. -· .... ·-------19 
8.2 C-011n d'eaa. plao, d'eau et • ilitu. lllumides ................ ____ .... --.,......... 0 

9.0 Impact sur la santé publï,que ............................ ................................................................ .... 20 

9.1 Anal,- d'eH souterrai:aeet traite•e•,._______ .......... lO 

9.2 Activités à risQ•e et pro-tection du ca.ptage ...... -·-·-·-··· ........... __________ , ... .1,0 

10.0 Conclusions tJ recommandations........................ ................................. . ........................... 11 

11.0 limit01ions et conditions ... .............................................. ,........................................ . ..... 22 

Pourvoirie Club Brunet 
2 de22 



 

 

SOLECO 
Proje1 &IS-10-21.01 

USTE PES ANNEXES 

ANNEXE I PLANS ëT SCH~MAS 

Plan de localisalion des puits el des infruuucturcs environnantes 1 : 4000 

Schâna des puits,-hyd,~ues e1 suari8J1ljllùe 

ANNEXE U CARTE CADASTRALE, CPT AQ 
CARTE DES USAGES ëT DESCRIPTION (Mwùcipalilé de Grand Remoos) ëT 

AIJTRl!S EXTRAITS DE L'ëTUDE DE 6NVIRO soumoNS 

ANNEXE 111 CARTE OÉbLOOIQUE DES DEPOTS MEUBLES (MRNF, 2009) 

CARTE GÉOLOGIQUE DU SOCLE ROCHEUX (SIOEOM, 2015) 

CARTE DE TITRE MINIER (MRNF, 201 3) 

ANNEXE IV CARTE TOPOGRAPHIQUE RÉGIONALE ( 1 : 20 000) 

CARTll DE PLlNIOMETRŒ 

ANNEXE V DONNEES DE PUITS STTI.Jts A MOINS D' UN Klt.OMETRE (SlH) 

CARTE DE LOCALISATION DES PUITS ($Ili) (GOOOLE EARTH) 

FICHE DU PUITS # 16 

ANNEXE VI RE.SUL TA TS DES ESSAIS DE 1eRRAlN 
Données relati\le$ aux essai< de pompoge 

Résulws du pro~ Aquifcr test 

ANNE.'Œ VU RESULTATS D' ANALYSES DE LABORATOIRE 

RésulUlts d'analyses de l'eau soutttraine (Aqualabo) 

Tableaux comparatifs et certifiCIIS des anal)"'<$ chimiques de l'eau 

Suivi obi~ anttrieuredo laqualiléde rcau 
Table,w des résultats des crilàa " DRASTIC " 

ANNEXE vru EXT'RAJTS DU RAPPORT Oil ROTAM (CONSOMMATION D' EAU) 

ANNEXE IX DEMANDES D'INFORMATION AU COPNQ 

ANNEXE X DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LA DEMANDE AU MDDELCC 

Rif...,_ 

Powvoirie Club Brunei 
3de22 



 

 

SOLECO 
Projet E-15-10-21-01 

1 .0 INTRODUCTION 

Cette étude coooeme deux installations de capcage d'eau existanleS (puits artésiens) à la Powvoirie 
Club Brunet pour une demande d'autori.satîoo en we d'une augmentalton de débit d'exploitation 
supérieur à 75 m.cuJ jour. 

1.1 Mandat 

La finne Soleco a reçu Je mandat le 21 octobxc 2015 de M. Jean-Claude Brune, représentant de 
la Pourvoirie Club Brune, de préparer uoe étude bydrogéologiquc pour uoc demande 
d'autorisation visant à Ql(!ttre en confonmitt Je captage actuel des eaux soutertaincs pour 
approvisionner en eau potable 236 emplacements de camping, ainsi que 22 chalets et/ou 
~idences saisoMières au site de camping de la Pourvoirie Club Brunet (voît rapport Rotam, 
annexe Vlll). L'étude tiendra compte de l'article 31.75 du réglcmcnt sur le prélèvement des eaux 
et leur protection (RPEP) du MDDELOC pour les captages d'eau alimentant plus de 20 
personnes. 

L'étude hydrogéologique comporte les objectifs suiwnts : 

• Estimer les besoins en eau de la pourvoirie; 
- Estimer la capacité du puits et les propriétés physiques de l'aquifère capté; 
- Délenniner la qualité de l'eau captée; 
- Evaluer les impacts potentiels du captage d'eau sur l'environnement, les usagers envîroMants 
et la sant<! publique; 

- Recommandation de traitement de l"eau soutemùne, s'il y a lieu. 

1.2 Présentation du rapport 

La section 1.3 présente la méthodologie proposée de l'étude. La section 2.0 traite de la 
localisation et de la description de la zone du projet (milieux physique et humain). La section 3.0 
décrit l'instrumentation utilisée dans le cadre du projeL Les sections 4.0 à 7.0 présentent lc:s 
résultats de l'étude bydrogéologique tandis que les conclusions et reoommandations sont présentées 
à la section 8.0 
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1.3 Description aommairw du p,ojet et méthodologie utilisée 

Compte tenu que pourvoiric Club Brunet a entrepris en 2011 d'obtenir une autorisation pour 
mettre conforme son système de traitement d'eaux: usées existant ainsi que fe système de captage 
et distribution d'eau potable, M. Jean Claude Brunet a mandaté la firme Rotam pour produire les 
plans et devis du système de traitement d'eaux usées et de distribution d'eau potable. 

Concernant l'étude hydrogéologiquc des deux p·uits fournissant l'eau potable au systmic de 
distribution, la finne Solooo fut mandatée pour évaluer les deux installations construites en 2003. 

Le projet de l'étude hydrogéologique comp.-end les activités suivantes : 

Etape J • recherche des doMées et cartes existantes (topog,aphie, géologie du socle rocheux, 
dépoU meubles et sols, puits existants enviroMants, zonage) de la région du site du projet. 

Etape 2 • travail de terrain : Réalisation d'c,;sais de pompage par paliers et longue dun!c de n 
heures. Mesure des niveaux d'eau avec une sonde électr0rùque et des capteurs de pression. Les 
traVllux terrain se sont déroulés du 19 au 26 octobre 2015. Deux échantillons d'eau souterraine 
ont été prélevés le 21 octobre avant le début de l'essai de pompage den heures et w,e journée 
apres l'arrêt de l'essai pour nous permettre de confinner la qualité de l'eau potable. Le dessus des 
oouvercles des deux puits ont étés nivelés avec les ,élévations référencées du phm de Rotam. 

Etape 3 • analyse des résullats : analyse de,; donn6:s de wrrain et du laboratoire suite aux essais 
et relevés aux deux sites des puits, détermination des paramètres de raqu.ifère, modélisar.ion et 
préparation des canes de localisation et de profils hydrogéologiques. Conclwiom et 
recommandations. 

2.0 LOCALISATION ET DESCRIPTION DE LA ZONE DU PROJET 

2.1 Locallsatlon administrative 

La propriété à l'étude e.st située au 1676, chemin Baskatong dans la municipalité de Grand 
Remous. Les temlins de Pourvoirie CJub Brunet sont situés sur les lots rénovés $UJvantS : 
4 167 334, 4 428 868, 4 167 531 et 4 167 533, anciCMcmenl les lots 32A plie, 328 plie et 338 
ptie du rang VU et du rang E, du cadastn: Canbon de Baskatong, eiroonscription foncière de 
Gatineau. La résidence de M. Jean Claude Brunet fait partie du lot rénové 4 428 867 adjacent aux 
lots précédents (voir extrait de carte cadastrale en annexe 0, CPT AQ). 
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2.2 Milleu physique 

Nous identifierons, dans Wl rayon de I km lorsque disponible, les différentes caractéristiques du 
Sile à l'étude. 

Dans un rayon d'environ un km du site à l'étude, la topographie sïnclîne généralement en 
direction est et ouest vers: le réservoir Baskatong. Le site est à une élévation moyenne variant de 
n3 à 230 m et localisé sur un esker de sable dans la partie centrale de la presqu'île du dépôt 
Baskalong. 

Localemen~ le site comporte un plateau central dont l'élévation Vllric de 226 à 230 m. Ce plateau 
rejoint les rives est et ouest du réservoir Baskatoog à une• élévation moyenne de 223 m. 

Les coordonnées des 2 puits de cap«age concernés sont les suivantes : 

Puits # 1 (côté nord ouest) : 46<147'16.9" N et 75d52' 1.1" O 
Puits#2 (c6tésudest):46d47'15.8"N et 7Sd51'42.7" 0 
Source : <Joog)e earth 

Hydrographie : A l'est et à l'ooest, le site est situé en bordure du réservoir Baskatong dont Je 
niveau d'eau peut varier de 10 m selon les années en raison de l'opération du barrage Mercier. A 
un k:m au sud ouest du site, on retrouve la pointe nord du lac Gervais. 

Pluviomébie: selon la figure 3.5.1 (b) de !'Atlas de la fréquence des pluies au Canada 
d'Environnement Canada qui donne les isohyètes de la moyenne de précipitation totale d'une 
durée de 1 heure, la région reçoit une pluie maximale de 24 mm pour une durée d'une heure (voir 
annexe IV). Sur Wle base annuelle, pour l'année 201 5, la région a reçu 905 mm de précipitations 
selon Envi.ronnement Canada (voir références, www.climate.weatheroffice.ec:.gc.c:a). 

Géologie : La carie des dépôts de surface du Ministère de !'Énergie et des Ressources du Québec 
(1981>) (voir annexe Dl) montn: la présence de dépôts fluvio-glaciaires (juxta-g)aciaircs, sable et 
gravier). Ces dépôts de surface reposent sur le roc principalement du paragneiss, gnelss pélitique, 
marbre, quartzite et la présence commune de roches intrusives mafiques {voir carte socle 
rocheux, SIGEOM, annexe Ill). 

Le sy,tème d'infonnation hydrogéologique du Québec (SIH, 2015) concernant les puits se 
retrouvant dans un rayon de I km du site à l'étude a éttconsult6 (voir tableau en annexe V). 
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Scion les infonnations fownies p0ur 14 forages de puits dans un n,yon de I km, le sable est le 
matériau dominant pour 10 puils et Je socle rocheux pour 4 puits. Le sable et/ou gravier 
constituait dans 10 puits une couche d'épaisseur variant de 20,1 à 57,3 m (moyeMe 29 m). 

Deux puits (au sud du site) ont été forés direclem,ont dans le socle rocheux (granite et/ou gneiss). 
De plus, le roc a été rencontré dans 4 autres puits à des profondeurs de variant de 5,7 à 30 m, 
Notons que certains puits sont localisés dans le lac dû aux coordonnées erronées du SD-1. 

La capacité des puits est de plus de 40 Umin pou, 7 puits (9 puits si on considère un débit de 
plus de 20Umin ). 

Les doMées de 2 puits fo~ (# 11 et# 16) à l'intérieur d'un kilomètre du site à l'étude (voir 
locaJisation sur la photo aérienne à l'annexe V) ont f-té compilées à l'annexe V. On y n..-trouvc un 
horizon sableux pour au moins 10.5 mètreS suivi du socle rocheux (puits # 16), Le niveau 
statique do la nappe d'eau a été relevé à 3.0 mètres de la surface (puits# 16). 

Un extrait des titres miniers (incluant Ja carte du MRNF) est montré en annexe ID. 

2.3 Milieu humain 

2.3.1 Zonage et u.sage environnants 

Les llétivités et utilisations des terres situées dans un n,yon de I km autour du captage à l'étude, 
sont: Villégiature (V206) selon les plans de zonage de la municipalité de Grand-Remous (voir 
aMCXe Il). 

Ay$i!Ç memcdcl• J)Ql!lYQirie, ICZO!lllgC CSI le SIIÎYant : V-206 (hl2, Il, 15, 17, 19, c l , c8, f6) 
La description des différents usages est montrée en aMexe li. 
L'usage actuel consiste en une pourvoirie incluant des sites de camping, des chalets et quelques 
résidences sur une base saisonnière (Ref. : rapport Rotam.. annexe VIII). Les usages environnants 
comprennent deux pOurV0iries (au nord et au sud) ainsi quo quelques chalets. 

2.3.2 Sourœs potentielles de oontamination 

Selon l'étude d'évaluation environnementale•EE.S•Phase I d'Enviro Solutions pour un projet 
d'implantation d'un réseau d'aqueduc et d'égout sur les terrains du camping de la pourvoirie, 
aucune activité actuelle ou passée dans le secteur ne contamine ou n'a contaminé les sols dans la 
zone des 1ravaux p<évus. 
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L'étude conclut que les secteurs où l'on retrouve Je.~ réservoin d'essence et l'atelier de réparation 
m6canique pourraient représenter des secteurs propices à la présence de zones de contamination 
mais qu'iJs ne présentaient aucun signe de 00ntamination lors de la visite de terrain et que les 
réservoUs étaiÇ])t soumis à des inspcccions du gouvernement et qu'un système de Técupmltion 
était dêjâ en place pour les résidus de )'atelier mécanique. 

Une tvaluation de Phase 2 n'a pas été recommandte dans le cadre de ce projet. 

On y mentionne qu'une nx:om.mandarion, i. c. que les mcsW"CS nécessaires soient incluses dans 
les plans et devis du projet de traitement d'eaux usées et d'aqueduc afin de préciser la manière 
d'intervenir, en cours de travaux, advenant la découverte fonu.ite de sols contaminés. 

3.0 INSTRUMENTATION 

Des enregistreurs automatisés de niveau d'eau de marque Solinst et Hoboware ont été utilisés 
dam les puits ttudiés pour enregistrer, emmagasiner et transférer les doMées d'élévation de 
1 'eau lors des différents essais de pompage. 

l,e niv~u d'eau dans les puits a égalcm,cnt été m~swé manvcUcment avec une ,onde 
électronique comprenant un ruban gradué (Solin.st). 

Une stalion totale et un carnet électronique (marque SOKKIA) ont été utilisés pour enregistrer les 
donnêes lors de l'arpentage et la prise des niveaux à la surface du sol. Deux repèrçs de niveau ont 
été établis et identifiés sur la carte et le terrain. Toutes les distances ont été mesurées avec cet 
appa,eil. 

Pour l'échantillonnage de l'eau des puits, l'installation d'une conduite secondaire de diamètre de 
0.5 po. sur la conduite d'évacuation principale lors de l'essai de pompage a permis d'effectuer le 
rtmplissage avec précaution des bouteilles fournies par le laboratoire Aqualabo. 

Les échantillons d'eau pour les deux puits ont été prélevés et conservés suivant les 
rooommandations du guide " Mode de prélèvement et de conse,vation des échantillons relatifs à 
l'application du règlement sur la qualité de l'eau potable " - CEAQ, 2008. Pour les types 
d'analyses effectuées (avant et après l'essai de pompage), nous nous sommes référès au " Guide 
de conception des petites installations de production d'eau potable " - G2, Tableau 2. Les deux 
stries d'échantillons d'eau souterraine pow- les deux puits ont tté gardées au frais dans des 
glacières avec blocs " ice-pack " et exptdites au laboratoire à l'intérieur d'un délai de 24 
heures. 
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4.0 BESOINS EN EAU 

Nous utiliserons les doM~CS du rapport de Rotam (Denis Prévost, ing.) à la section 19.0 sur la 
consommation en eau potable (révisé en août 2014) (voir annexe VIII). Cette valeur a été fixée à 
112 248 litres/jour comme débit journalier. Scion la conception du réseau d'aqueduc de M. 
Prévost, les deux puits devront alimenter en simuJtané la totalité du réseau de distribution d'eau 
potable. 

Donc, le débit total cumulatif pour le,, deux puilS pour la demande d'autorisation ,cra fixé à 
112.248 m3/ jour. 

5.0 EVAWATION HYDROGEOLOGIOUE 

La caractérisation hydrog6ologique vise à fournir· les informations suivantes requises par le 
MDDELCC: 

• Estimation sommaire des propriétés hydraulique,, de l'aquifère rocheux; 
- Evaluation de. ta vulnérabilité de l'aquifère alimentant les deux puits; 
- Estimer la capacité• des deux pu.îts en fonction des besoins en eau; 
- Déterminer la qualité de l'eau captée et les propriétés phy,ico-cbimiques pour les deux polis. 

L'évaluatioo hydrogéologique contribuera iùnsi à établir le deg,é de sécurité de la source 
d'approvîsionnement en regard de la qualité et de la quantité de l'eau des deux puits. 

5.1 Description des puita exiatanbl et de l'équipement utiliff 

5.1.1 Puits# 1 (côté nord ouesl)(foré en mai 2003) 

Nous n'avons pu trouver de description de forage ni de caractéristiques physiques p0ur aocun des 
deux puits au répertoire du SIH. Nous utiliserons donc le docwnent descriptif fourni par Rotam 
(Denis Prévost, ing) qui l'a obtenu du puisatier sur demande (voir annexe Vlll). 

Selon M. André Quellette (Les puits Laurenliens), nous devrions rencontrer un dépôl meuble 
jusqu'à une profondeur de 25.3 mètres. Ce dépôl meuble devrait être constitué d'un matériau 
granulaire (sable fin à sable giossicr) selon les pui1s enviroManlS décrits au SIH (voir section 
2.2). Après avoir pénétré légl!remenl dans le roc, il a inslallé un tubage de métal de 152 mm 
jusqu'à une profondeur de 32 métres. Par la suite, I.e forage s 'esl poursuivi jusqu' à 129.5 mètres, 
oü il s'csl arrêtt suite à une arrivée d'eau importante vers 126.S mètres. 
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La pompe fut installée à w,e profondeur de 91.S mêtres et débitait 83 litres/min. Toujours selon 
M. Ouellette, le niveau Slatique s'est maintenu à 18.3 mèt:~s avant le pompage et un pompage 
d'une durtede n heures a rait descendre le niveaw d'eau à 27.5 mètres pour s'y maintenir durant 
l'essai. Selon M. Ouellette, les deux pompes de chaque puiL< sont inter reliées ensemble et 
fournissent ensemble l'eau à toute la pOurvoirie. 

La stratigraphie décrite et les détails du puits sont montrés en annexe 1. 

Le puits est à même un petit bâtiment avec toiture et fondation pé:rimétrique en béton d'une 
dimension de 3 x 3.6 m. 

5.1.2. Essai de pompage 

L'essai de pompage par paliers a été réalisé le 19 octobre 2015 tandis que l'es,ai de pompage de 
longue durte (72 heures) à dêbit constant a été réalisé le 21 octobre 2015. Pour les fins des essais 
de pompage, le tuyau d'alimentation ~t relié à une autre tuyauterie flexible dont l'embouchure 
était située à au moins 35 mètres en aval hydraulique du puits. Le débit de sortie était mesuré par 
la métltode volum<!trique A l'aide d' un sceau gradué et d'un chronomètre. A noter que pour 
l'essai par palier, le débit de sortie était mesure par un compteur d'eau (débiumue) et un 
chronoimtre. 

Les niveaux d'eau dans les puits étaient enregistrés par une sonde avec enregistrements 
automatique ainsi que manuellement avec un ruban gradué relié à une sonde électronique. 

Les résultats sont présentés en détail à la section S.2. 

5. 1.3 Puits# 2 (côté sud est) (foré en mai 2003) 

Nous n•avoos pu trouver de description de forage ni de caractéristiques physiques pour aucun des 
deux puits au répertoire du SIH. Nous utiliserons donc le document descriptif fourni par Rotam 
(Denis Prévost, ing) qui l'a obtenu du puisatier sur demande (voir annexe VIII). 

Selon M. André Ouellette (Les puits Laurenticns), nous devrions rencontrer un dépôt meuble 
jusqu'à une profondeur de 25.3 m~es. Ce dépôt meuble devrait être constitué d'un malériau 
granulaire (sable fin à sable grossier) selon les puits envimMants décrits au SIH (voir section 
2.2). Après avoir pénétrt légèrement dans Je roc, il a installé un tub<lge de métal de I S2 mm 
jusqu'à une profondeur de 29 métres. Par la suite, le forage s'est poursuivi jusqu'à 118.9 mètres, 
où il s'est anêté suite à une arrivée d'eau importante vers 117.3 mètres. 
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La pompe fut installée à uoe pr0foodeur dè 36.6 mètres et débitait 83 litres/min. Toujours selon 
M. OucJlette, le niveau statique s'est maintenu à. 4.3 mètres avant le pompage et un pompage 
d'une durée den heures a flût descendre le niveau d'eau â 8.S m~tres pour s•y maintenir durant 
l'essai. Selon M. Ouellette, les deux pompes de chaque poils sont inter reliées ensemble et 
Counûssent ensemble l'eau à toute la pourvoiric. 

La stratigraphie décrite et les détails du puits sont montn!s en annexe 1. 

Le puits est à même un petit bâtiment a,•ec (()irure et fondation périrnécriquc en béton d''lme 
dimension de 3 x 3.6 m. 

5.1.4. Essai de pompage 

L'essai de pompage par paliers a été réalisé le 19 «tObre 2015 tandis que l'essai do pompage de 
longue durée (72 heures) à débit constant a ~é r6alisé le 21 octob<e20l5. Pour les fins des essais 
de pompage, le tuyau d•alimentation était relié à u.ne autre ruyauterie flexible dont l'embouchure 
était située à au moins 35 mèb'es en aval hydraulique du puits. Le débit de sortie était mesuré par 
un comp(eur d'eau (débitmètre) et un chronomètre. Cette méthode de mesure était la même 
utilisé pour l'essai par palier. 

Les niveaux d'eau dans les puits étaient en.registrés par une sonde avec enregistrements 
automatique ainsi que manuelJement avec un ruban gradué reHé à une sonde électronique. 

5.1.5. Prelèvement et échantillonnage de l'eau souterraine pour chaque puits 

Les échantillons d'eau souterraine ont été prélevés et conservés selon les recommandations du 
guide " Mode de prélèvement et de conservation dès échantillons relatifs à l'application du 
règlement sur la qualité de l'eau potable", CEAEQ 2008. 

Uoc conduite de dérivation se tenn.inant par une valve pennettait d,échantillonner avec sécurité 
les échantillons. 

Toutes les bouteilles ont été fournies par le laboratoire Aqualabo do St-Michel qui a été chargé 
de réaliser toutes les analyses chimiques et bactériologiques spécifiées au tableau 2 du " Guide 
do conception dès petites inmllations de production d'eau potable" (G2). 

Les deux séries d'échantillons d'eau souterraine pour chaque puits ont été gardés au frais dans 
des glacières avec 1

' icepacks '' réfrigérants et ac:hcmin6s au laboratoire à l'intérieur d'un délai 
de 24 heures. 
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Tel que convenu avec M. Oabriel Machado du MDDELCC, une premiè,e série d'échantillons fut 
p<élcvêe avant le d<!but de l'essai de pompage de 72 heures et une journée apres l'arrêt du 
pompage et cc, pour chaque pujts, 

5.2 Résultat dn essais da terrain et itehantlllonnage 

5.2.1 Capacité du puits# 1 à fownir les besoins déterminés 

Suite à l'examen des données de l'essai de pompage-de 72 heures et au rabattement du niveau de 
l'eau, nous pouvons confinner que la SOuréC d'eau du puits provient principalement de• la 
fonnation rocheuse inteiceptêe de 27.5 à 129.S mètres de la surface et plus particulièrement des 
fractu,es prob<lblemcnt rencontrées vers 126.5 mètres (voir lettre du puisatier). 

Le niveau sta1iquc de l'eau soutcnaine mesuré le 2 1 octobre 2015 se situait à 4.8 mètres de la 
ma,gelle du tubage du puits. Quant à l'élévation géodésique du dessus d e la margelle du puits, 
elle se situait à 224.13 mètres, ce qui situe l'élévation du niveau stattique de l'eau à 219.33 
mètres. 

L'essai de pompage par paliers s'est déroulé le 19 octobre 2015 et compte tenu que la pompe 
installée en 2003 débitait 8:3 litres/min pendant un essai de 72 heures (voir lettre du puisatier), 
nous avons fixé les paliers de pompage à 50, 65 ct 80 litres/min. 

Au premier palier. nous avons obtenu un rabattement stabilisé de IS mètres après 50 minutes. 
Pour le second palier, l'essai s'est terminé après 30 minutes car la pompe ne pouvait plus 
maintenir le débit de 65 litres/min, par manque de capacité. [) aurait failli disposer d'une pompe 
de plus de capacité. 

Compte tenu que ce puits n"était destiné de toute façon qu~à appc,rter un débit de soutien au puits 
principal (puits # 2), nous avons convenu de procédcr à l'essai de pempage au débit de 50 
litres/min (72 m. cuJjour). 

Le graphique Temps.Rabattement et un extrait des données de l 'essai de pompage 72 heures est 
montré à J'annexe VI. Ainsi le rabattement maximum de 30.02 mètres: était relativement bien 
stabilisé après 14 heures de pompage à un débit moyen de 50 Jitc,;/min (72 m. eu/jour). 
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On peut interpréter cene stabfüsatlon oomme la rencontre d'une eoodition limite de recharge, soit 
l'alimentation de la matrice rocheuse par la couche de dépôt meuble (sable fin?), i. e. le réservoir 
Baskatong ou la stabilisation de l"alimentation de la matrice rocheuse cUe-même par le 
phenomène de double porosité. Le puits peut donc foomir un débit minimum oontinu de 72 m. 
cuJjour. Cependant, comme mentionné p:récédemment, ce puits ne sera considéré que comme 
soutien au puits # 2. 

Durant la remontée. le puits a récupéré. 58 % du rabattement final en 570 mtnutes el 74 % après 
2 580 minutes. Notons cependant que des résidences branchées sur ce puits utilisaient encore de 
l'eau il cette période de J'annêe et qu'il$ ont omis de maintenir leurs robinets fermés après l'arrêt 
de l'essai de pompage. Un maJentendu d1infonnation leur avait été donné qu"ils pouvaient 
utili,er l'eau sitôt le pompage terminé, te. pendant la phase de remontée de l'eau dans Je puias. 
Ceci explique les variations de données au graphique durant la pha,e de remontée 
(paniwlitrement après 570 minutes) (voir g,aphique de remontée, puits# 1, annexe VI). 

On peut donc affirmer que la récupératioo de 74 % après 2 580 minutes est sous..:stimée et est 
certainement supérieure dans la réalité. 

5.2.2 Propriété$ hydrauliques de l'aquitëre du puits# 1 

Les données de niveaux d'eau de l'essai de pompage 72 heures et par paliers ont été analysés cl 
interprétés à l'aide du programme Aquifc, Test, version 2015.1. Ce progr:unme nous pennet de 
choisi; le modèle analytique correspondant le mieux aux données de terrain, et ain.'Ü aux 
propriétés hydnwliques de l'aquifère. 

La solution analytique du modèle de double porosité (voir essai de pompage, puilS # 1, annexe 
VI) pour un aquiîere rocheux ûacturé s'ajus1e le mieux aux données de l'essai de pomJl<ll!e de 72 
~, conditionnellement aux hypothèses suivantes . 

• Le l'.llilicu est homogène el isotrope; 

- L'écoulement est laminaire dans les conditions de cégjme permanent; 

-L'écoulemen1 est radial et symétrique autour du puits d'essai; 

.JI n'y a pas de pc:nes de charge particulières à la paroi du forage; 

~L'eau et le milieu sont incompressibles 
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-En plus de l'eau qui s'écoule dans les fractures, une oontribution scoondAiJe à l'écoulement 
d'ea\l souterraine se fait par la ,x.rosité de la matrice rocheuse elle-même-. 

la transm.issivité estimœ pour Paquitère est de 3.8 m.caJscc alors que la conductivité 
hydraulique obtenue à partir de la transmissivité serait de 3.12 x 1()'2 rn/scc (voir annexe VI). 

5.2.1 Capacité du puits# 2 à fournir les besoins détcnninés 

Suiteâ l'examen des données de l'essai de pompage de 72 heures et au rabattement du nivea11 de 
l'eau, nous pouvons con.fumer que la source d'eau du pu.il$ provient principalement de la 
fornution rocheuse interoeptéc de 25.3 à 119 mètres de la surface et plus particulièrement des 
fractures probablement rencontrées vers 117.3 mètres (voir letlre du puisatier). Ccpcndan~ on 
peut affirmer qu'une quantité non négligeable peut provenir du dépôt meuble (sable fin?) au
dessus de La matrice rocheuse. On p0urrait donc identifier la matrice rocheuse comme une 
aquifère semi confiné. 

Notoos que nous n'avons pu avoir accès à l'infonnation lithologique du dépôt meuble au«ssus 
de la matrice rocheuse via les infomtations du puisatier. 

Le niveau statique de l'eau souterraine mesuré Je 21 octobre 2015 se situait à 2.98 mètres d• la 
marg,lle du lu1"1ge du puits. Quant à l'élévation géodésique du dessus de la margelle du p•its, 
elle ~ situait à 225.02 mètres, cc qui situe l'élévation du niveau statique de l'eau à 222.04 
méttts. 

L'essai de pompage par paliers s'est déroulé le 19 octobre 2015 et compte tenu que la pompe 
installée en 2003 débitait 83 litres/min pendant un essai de n heures (voir le1t,-c du puisatier), 
nous avons fixé les paliers de pompage à 50, 80 et 110 litres/min (ou 72, 115.2 cl 1S8.4 m. 
cu./jc,ur) pow des périodes variant de 60 à 80 minutes. Les rabattements respectifs atteints étaient 
de 3.08, 5.95 et 9.25 mètres (essai de pompage# 2, annexe VI). Nous avons fixé les paliers plus 
haut qu'au puits# 1 car selon le propriétaire, les essais déjà réalisés dans le passé le permettaient 

Le dlbil de pompage pour l'essai n heures a été fixé à 124 litres/mio (178.6 m. cu./jour), compte 
tenu qu'il y avait une bonne stabilisation du 3' palier de l'essai précédent. Ceci nous penne:tait 
d'obttnir 1.5 fois le débit journalier en cas de fonctionnement à un seul puits ou lors d'une 
demande de pointe. 

Après analyse de l'essai par paliers au moyen du logiciel Aquifer leSJ, oous obtenons un 
rendement maximal du puits de 8S.8 litres/min (123.6 m. cu./jour) avec une e!Ticacité de 65 ¾ tel 
que montré au (voir graphique efficacité vs dtbit en annexe VI). 
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L'efficacité de 65 % est un seuil minimum recommandé (Ref. : Hydrogeology and groW1dwater 
modeling, Neven Kxesic). Ce débit de pom(l'lge permet de rencontrer à lui seul le débit journalier 
demandé au projet. 

Le graphique Temps-Rabattement et un extrait des données de l'essai de pompage 72 heures est 
montré à l'annexe VI. Ainsi le rabattement de 12 mètres était relativement bien stabilisé après 4.7 
heures de pompage à un débit moyen de 124 lites/min ( 178.6 m. eu/jour). 

On peut interpréter cette stabilisation corn.me la rencontre d'une condition limite de recharge. soit 
l'alimentation de la matrice rocheuse par la couçhe de dépôt meuble (sable fin?). i.e. le r6servoir 
&t.sk.atvug et/ou la stabilisation de l'alimcntAtion par la m4triç.ç roçh,çwç c:llç-mÇrnç.. D'11pJW 
l'essai par paliers. le puits peut donc fournir un débit minimum continu de 8S.8 litres/min (ou 
123.6 m. cu.ljour). 

Durant la remontée, le puits a récupéré 99 o/o du rabattement final en 450 minuteS. La courbe de 
remontée est montrée en annexe Vl. 

S.2.2 Propriéio. hydrauliques de l'aquifère du puits# 2 

Les données de niveaux d'eau de l'essai de pompage 72 heures et par paliers ont été analysés et 
interprétés à l'aide du programme Aquifcr Test, vcnion 2015.1. Ce programme nou.< permet de 
choisir le mod~le analytique correspondant le mieux aux données de terrain. et ainsi aux 
propriétés hydrauliques de l'aquifère. 

La solution analytique du modèle de· l'aquifère semi confiné (voir essai de pompage, puits # 2, 
annexe VI) pou, un aquifère rocheux fracturé s'aju.ste le mieux aux données de l'essai de 
pompage de 72 heures, conditionnellement aux hypothèses suivantes. 

- Le milieu est homogène et isotrope avec une épaisseur unifonnc et superficie infinie; 

- Le puits pénètre entièrement l'aquifère 

·L'eau retirée de l'emmagasinement dans l'aquifère et l'eau retirée par drainance dans l'aqjuitard 
est enlevée instantanément par le rabattement 

La transmissivité moyenne (rabattement et remontée) estimée pour l'aquifère est de 6.0 x 10·1 

m.ca./see alors que la conductivité hydraulique obtenue à partir de la transmissivité se,ait de 5.19 
x 10'3 m/scc (voir annexe VI). 
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5.3 Alr .. de protec:tion du pul111 et vulnérabilité de l'aquifère 

L'aire d'alimentation des puits correspond au périmètre à l'intérieur duquel toute l'eau 
souterraine qui y circule se dirigera tôt ou tard vers le puits. 

Pour le. puits# 1, nous avons identifié ce bassin de drainage qui sesilue en amont hydraulique de 
ce puits ec qui se dirige vers le sud d'après le gradient hydraulique des puits environnants et Ja 
topographie. 

Pour le puits # 2, le gradient hydraulique ainsi que la topog,aphie oriente tgal=nt le bassin de 
drainage (aire de captage) vers le sud. La direction de$ aires de captage soot montres pour les 
deux puits en annexe lll {carte topographique). 

L'aire de protection immé(liate de 30 m~ est montrée au plan I de I et est respectée pour les 
deux pui,s. Le$ aires de protection bactériologiques et virologique$ corre.spondant à 100 et 200 
mèlICS tel qu'établis au RPEP sont également montrées au plan I de I et respeetto pour le puilS # 
1 (JJ/r aux éléments épurateurs projetés). En effet. compte tenu que le système de distribution 
alimente plus d'une résidence, J'aire de protection d.e 200 m~tres s'applique dans un tel cas. 

Quant au puits # 2. nous avons localisé deux lits d'infiltration sur le terrain voisin op&é par 
Immeubles RRR inc à moins de 200 m. Les distances sont respectivement de 191.6 et 194.4 
mèlICS (voir plan I de 1). li s'agit de systèmes à superficie réduite (7 m x 10 met 4.8 m x 7.6 m 
respectivement). Compte tenu de la distanee (prts de 200 m) et do la dimension des systèmes, 
nous n'envisageons pas d'irnpoct particulier sur la vulnérabilité du puits# 2. 

6.0 PROPRIÉTÉS PHYSICO-ClllMIOUES DE L'EAU SOUTERRAINE 

6.1 Résultats des analyses 

Le$ résultais des analyses d'eau et les certifioais du laboratoire aooédité (Aqualabo) sur les 
échantillons d'eau sont prtsenté$ à l'annexe VII suivant le$ panu:nètICS du Guido de conception 
dos petites installations de production d'eau polablc (G2 - tableau 2). Deux séries d'échantillons 
prises avant et après l'essai de pompage pour chaque puits ont été analysés tel que demandé au 
guide precédent. 

La conductivité électrique varie de 399 uS/om (puits# 1) à 465 uS/cm (puilS # 2) et peut indiquer 
wie minmlisation moyenne de l'eau Pouvant être d~ aux chlorures ou au sodium. 
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On retrouve effectivement des concentrations légères de ces éléments aux ~sultats (chlorures : S 
à 8 mg/)). Les résultaU d'analyses eh.imiques oppàl'8lsscnt aux tableaux comparatifs en annexe 
VIL 

La dureté de l'eau est relativement élevé, surtout pour le puits# 2 a\•ec wie valeur moyenne de 
203 mg/Len CaCO, . La teneur en fer et mangan* (surtout puits# 2) est ~te aux deux 
puits sans dépasser les limites. La présence de ces deux éléments est courante dans les puits au 
Québee. L'eau est incolore mais la turbidité c,;t élevœau puits# 2 sans dépasser la limite. 

li y a une eenaine teneur en nitrates et nitrites, surtout au puits# 2 (3.7 mgll...N), mais bien en de 
ça de la limite de 10. On pourrait l'expliquer au fait qu'il n'y a pas encore de système conforme 
de traitement d'eaux usees (à venir en 2016) et ainsi les syslfflles existants localisés en différents 
endroits peuvent libérer certains effluents dans Je sol. Ces teneurs sont appelés à s'estomper avec 
le temps avec la confonnité du traitement d'eaux usées. 

Les analyses microbiologiques pour le puits # 1 sont tous conforme mise à part les colonies 
atypiques (10 Cl S)qui sont bien en deça du maximum de 200. 

Ces risultats confirment que l'eau pour le puits# 1 est de très bonne qualité. 

Pow le puits # 2, la première analyse ne montre aucune contamination bactériologique, 
cependant la seconde analyse ap<ts l'essai de pompage indique une contamination élevée. 

Selon M. Brune~ qui a prélevé 1•6chan1illon. ce dernier a menlioMé que comple tenu de l'anêt 
de la pompe une semaine plus tôt, il a dû la repartir pour échantillonner mais ne l'a pas fa.il 
suffisamment coulé pour rincer le tuyau de 35 mètres de longueur qui 6tait toujours étendu sur la 
plage. Il est possible qu'il y ait eu contamination dans le tuyau et que celui-ci ait peut-fll'C été en 
contact avec certains animaux Clrculant à l'oee&ion sur la plage. 

Nous proposons de ri-écbantillonncr lors de dégel au mois d'avril après un délai de pompage qui 
sera détenniné avec le MDDELCC. 

Nous avons également réourné les résultaU du suivi obligatoire de la qualité de l'eau réalisé pour 
l'année 2015. Ces résultaU sont montrés à l'annexe VII. L'échantillonnage n'a cependant été 
réalisé que pour le puits# 1. Les risultats sont tous conformes mis à part une analyse réalisée le 7 
juillet 2015 sur les colifonnes totaux. qui n'indique que la présence (PRES). 

6.2 Suivi analytique de l'eau à long terme 
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Basé sur les infonnatâons géo scientifiques eollig«S dans cette étude, seul Je suivi de la qualité. 
de l'eau pompée :selon les exigences du " règlement sur la qualité de l'eau potable " (RQEP) est 
recommandé pour Je puits # 1. Pour ce qui est du puits # 2, une d6eislon finale sera prise lors du 
ré écbantillonnage en avril 2016. 

Il en revient au propriétaire de l'ouvrage de cap,age d'eau de faire échantillonne, l'eau captée 
selon les modalité,; prévues à l'article 30 du RQEP. 

Concernant la vulnérabilité de l'aquifère, nous l'avons évaluée par la méthode DRASTIC, 
précenisée par le MDDELCC. Les détails de calcul de l'indice DRASTIC son.t présentés au 
tableau en annexe VII). En résumé, nous avons obtenu une valeur de 137 pour le puits no I et de 
14 7 pour le puits no 2. 

7.0 IMPACT SUR LES AUTRES USAGERS 

7 .1 Usagers ...i.ldentiala et commerciaux 

7.1.1 Puits# 1 

Les deux puits résidentiels les plus près (voir plan de localisation I de 1, annexe 1) sont au sud 
ouest(# 15 - 170 m) et au nord est(# 17 - 193 m) du puits# 1. Aucun des deux puits ne se situe 
dans l'aire de captage anticipé (voir carte topognphique, annexe (V). Nous avons effectué un 
suivi du niveau de l'eau dans le puits# 15 (avan1 et à la tin du p0mpage) et nous n'avons dttecté 
aucune baisse notable suite à l'essai. 

Le rabattement maximal de 12 m a été atteint après 4.7 heures de pompage dans l'essai de 72 
hGUrts signifiant. l'attoin«> d'une recharge, soil le ~oir Baskatong ÇI/Qy la matrice rocheuse 
elle-même. 

Le besoin en eau. établi est saisonnier. 

Pour ces raisons,. nous n'anticipons pas d'impact significatif sur les puits voisins. 

Enfin, tel que demandé à l'article 7, alinéa 12-b du RPEP, l'impact éoonomique causé par le 
captage est négligeable sur les au1tçs usagers, car l'aire de captage se situe en majeure partie sur 
le site de Pourvoiric Club Brunet ci n'affecte pas d'autres activités économiques environnantes. 
De plus, aucune activité IISricole n'est présente dans le secteur. 
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7.1.2 Puits# 2 

Lesdewc puits les plus pn!s(voirplan Ide !)sont au nord ouest(# 17 -232 m)et au sud(# 11 -
460 m). Le seul se situant en direction de l'aire de captage est le # 11 qui est le puits de Ill 
Pourvoirie Rainville situé â 460 mêtrcs du puits # 2. 

Compte tenu de cette distance d'éloignement, nous n'anticipons pas d'impact occasionné par le 
puits # 2. De plus, le puits # 2 a été mis en service en 2003 et le puits Rainville en J 995 sans 
qu'il n'y Blt de problème de soulevé de part et d'autre avec le temps. 

Le rabattement maximal de 12.34 ma été atteint après 44 heures de pompage dans l'essai de 72 
heures signifiant l'att~intc d'une recharge. soit le ~servoir Baskatong et/ou la matrice rocheuse 
elle-même. 

Après 72 heures de pompage à débit moy,:n continu de 178.6 m. cu.ljoor (124 Umin), le puits a 
récupél-é 99 % du rabattement en 7.5 heures. 

Le be-soin en eau établi est saisonnier. 

Pour ces raisons, nous n'anticipons pas d'impact significatif sur les puil$ voisins. 

Enfin, tel que demandé â l'article 7, alinéa 12-b du RPEP, l'impact économique causé par le 
captage est ~gligeable sur les autres usagers. car J'aire de captage se situe en majeure partie sur 
le site de Powvoirie Club Brunet et n'affecte pas d'autres activités économiques environnantes. 
De plus, •= activité agricole n'est pn!.<ente dans le secteur. 

8.0 IMPACT SUR L 'ENVIRONl,ŒMENT 

8.1 Faune et flore 

Deux demandes d'information au CDPNQ pour la flore (MDDELCC) et la faune (MFP) ont été 
adressées quant à la p~sence d'espèces floristiqucs et fauniques menaœes ou susceptibles de 
l'être ainsi que les aires protégées pour une autn: demande datant de février 2013 (Domaine des 
deux Ours, 29, chemin Domaine des dewc Ours). L'information pertinente est annexée â la 
demande d'autorisation en annexe IX. A noter que ce site est situé à moîns d'un km de 
Pourvoirie Club Brunet. 
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L"information obtenue montre l'absence de toute ocx:um:ncc sur le site de même que dans un 
rayon de L km tant pow la faune que la flore, excepté pour une oocurrenc:c faunique, soit la 
couleuvre à collier. Ceue espèce se reuouve à plus de 1.S km au sud du site de Pourvoirie Club 
Brunet et a été observée en 1935 pour la dernière fois. Compte tenu de l'enviroru,ement des puits 
# let 2, aucun impact sur cette espèce n'ei,i anticipé. 

Nous tenons à préciser qu'il est prévu qu'uoc autre demande plus réocntc sera adressée au 
CDPNQ par la finne chargée d 'évaluer l'impact écologique sur la bande riveraine du captage des 
deux puits. 

8.2 Cours d'eau, plans d'eau et milieux humides 

Le puits # 1 est situé à plus de 800 m du lac Gervais et de tout milieu humide. Le puits# 2 est 
situé à plus de I km du lac Gervais et de tout milieu humide, mis à part le lac Baskatong. Ainsi, 
nous n'anticipons aucun impact notable sur l'environnement de ces milieux aquatiques sous 
réserve de rérude qui sera produite et qui est mentionnée à la section 9.1. 

9.0 IMPACT SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 

9.1 AnalyMS d'eau aouteffalne et traitement 

Tel que mentionné à la section 7.0, les analyses d'eau soutemùnc ont Mmontré la conformité à 
tous les paramètres du Guide de conception pour les petites installations de production d'eau 
potable (02). Compte tenu des résultats, aucun traitement de l'eau souterraine n'est donc 
recommandé, sous réserve de la reprise de l'analyse microbiologique pour le puits # 2. Tenant 
compte du point précédent. aucun impact sur la santé publique n'est à prévoir concernant la 
qualité de l'eau. 

9.2 Activités à risque et protection du captage 

Tel que mentionné à la section 5.3 .• aucune activité à risque (lits d'infiltration d'eau usée) ne se 
trouve dans les aires de protection détenninées (30 m, 100 met 200 m) excepté pour le puits# 2. 
A titre d'infonnation. le lit d'infiltration le plus près de l'aire de protection virologique (200 m) 
du puits# 2 est à une distanœde 191.6 m. 

Aucune autre activité à risque n'a été identifiée dans l"entourage immédiat des aires de captage, 
si ce n'est un ancien dépôt en tranchée de la municipali~ situé à plus de 2 km (voir annexe li, 
docwnents Enviro solutions). 
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10,0 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

la finne Solcco a été mandat6c par M. Jean Ciaude Brunet de Powvoirie Club Brunet pour 

réaJiJor une étude hydrogéologjque pour w,e demande d'alllOrisetion visant l mem-e en 

confomùré le caplage aaucl des eaux soutcmùnes p,r rawort au ~ sur le pttlèvement 

des eaWt et leur protection (RPEP). 

L'objectif de cette étude <lOIUUUit à démontrer par des """""P" hydrog6ologiques J"absenoc 

d'impoc1 sur la n:ssoorce en eau SOU1cmûne pour le site éludio! et pour les propritta 

cnvironaanies. Lca mo!lhodes analytiques p,tscn1<!c$ aux sections S.O et 6.0 ont permis de 

confirmer rabsencc d'impac:1 sur les usagen, l'environnement et la santé publique ainsi que tout 

iml)ICI économique. Les analyses d'eau ooulCrT8inc ont confirmé la conrormité aux normes de 

l'oquifùe, sauf pour les ~ mic:robiologiques du puits # 2 qui devrom être confumés par 

une analyse supp- l venir. Les capocirés de pompoae prévues dans cette étude pourront 

êtrc nlalisêcs sans impact dans le futur. 

Tel que déait dans cette étude, nous consido!rons que les deux: puits oont protégés od6qu.atemcnt 

dans le l8)'0II de 3 m de leur l\lbagc. Le couw:n:le de chaque puits devra être eadenas,é en 1ou1 

temps. 

Le suivi de la qualiu! de l'eau devra ~ réalisé en conformité avec le rtglement sw- le 

pro!_en, des eaux et leur prol<Clion ainsi que le rqlcmeru sur la qualité de l'eau potable. 

Con,pce tenu d'un indiœ DRASTIC ~ à 100 pour les deux puits (voir section 6.2), une 

entente devra etrc p,ise avec le MDOELCC pour la nécessité d'un suivi de la qualiu! 

micsobloloaique de l'tau. 
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1 ).0 LIMITATIONS ET CONDITIONS 

Les infonnations présentées dans oe rapport sont basées sur les conditions observées aux dates et 
localisations spécifiées et sur les analyses dé$ échantillons pour les paramètres spécifiés. A moins 
d'avis oontraire de la finne Soleco, ces infcmnations ne peuvent être. utilisées pour des conditions 
pa,sees ou fuwres du site à l'étude ou à des types d'analyses non effectuées. 

La fume Soleco ne peut garantir que l 'infonnation fournie par d'autres est p,écise et complète ainsi 
que les conclusions et recommandations en découlant. 

Ce rapport a été pttpali pour Pourvoiric Club Brunet (9025-2685 Québec inc.). L'utilisaûoo 
qu'une tierce partie pourrait faire de ce rapport, de décision basées sur oc rappon sont sous son 
entièn: n:sponsabililé. à moins d'avis écrit de la fume Soleco. La fume Soleoo n'accep(era aucune 
responsabilité pour toutes pertes ou dommages subis par cette tierce partie découlant de l'avis 
précédent. 
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Annexe 2 : Plan de localisation des puits de la 

Pourvoirie Club Brunet (Soleco, 2016) 
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Annexe 3 : Rapport d’événement  

  



 

 

Ra pport d'évènement 

Dote : ___________________ _ 

Heure: _____________________ _ 

Service~ d' urgences conloclés: 

0 Polic îcr/ pompicrs (9· 1· 1) 

De scription d e l'occident : 

De scription d es dommoqcs : 

M cwrcs corrective-.s p crmoncnles ou lempo,oircs .suite à 
r événemcnt: 

Si;rioturc : _________ _ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Localisation des puits se situant dans un 

rayon de 1km (Soleco, 2016) 
 



 

 

SOLECO 
Projet E-15-10-21-01 

Localisation de puits se situant dans wi rayon de 1 km 

Ref. : SllI - Goog)e Earth, date des images 2009 



   

 

l 2000-l l0-2500it72, 15.2 26.8 25 .9 -8 .54 151.3 
2 2C00-110-2S()(l4U8 15.2 32 30.8 -12.s 151.3 

J 2001- 110•25004,0l 15.2 20. l 20.1 •9.76 22 , 7 

• 2001-110 - 2$0()4902 15 . 2 20,1 20,1 -9.) $ ,s., 
5 2000• 110-250121.88 15 . 2 33.5 32 . 9 -6. 1 53 
6 l 9itl-l0'0-2Sl>02324 15,2 . 20.1 20,1 -9. 76 22, 7 

1 1'96-100•2S.OOZJ;25 1.5 . 2 20,l 20 . 1 •9.15 4.5.4 

8 2000-110-uou1,., 15.2 57 .3 57 .3 -9.15 75, 7 

9 200it•l$0-2SOOO<l07 15.2 31.4 30 .5 -10.21 lSl. S 

10 1n2-uc-2sooo-"e. 15,2 30,5 ,_29 . •15.24 37. 9. 
1t 200<l•U0•2500t827 15 . 2 73 .2 10.4 - 7 . 62 6.8 

12 2001• 110•25004,03 15,2 91.5 4 -9 .15 5.3 
13 1996,- 100- 32201028 15.2 61 ? .9 lnconn1,1 1.4 

H 1196-100-25002)22 15,2 . 91.4G 4 - 9.15 5.3 

~~-fd 
;t... 3 c;. '"7 -u 



 

 
 

&paisseur Descripti on 

- eoue~• (_m) maréria.u 
l :2:4. 4 SABL/flN 1.2 GAAV 1.2 ROCK 
2 1.2 SA.8L/GAA . 6.4 SABL. 24.4 SAaL/GRO 

3 18 SABL 2.1 SA8L/GRA 

4 18 SA.8L _ : - 2.1 Sl'.8L/GAA 
s 32.3 SA.8L l.2 GAAV 

6 18 SABJ, 2, 1 SABL/GIIA 
7 18 SA.8L 2 .1 SABL/G~ 
8 56.4 SABL 0.9 GAAV 

9 31. 4 SA9L/FIN AVEC SABL/MOY 
10 29.9 _SABL 0 . 6 CRCN 
11 8 . S SABL 64 , 6 MCH 
12 "91.5 GRAN 

13 0.6 TERR 3 SABL 2 . l BL_QC SS . 2 __ R~~ 

14 '91.5 G:R.GN 
SABL: SAB:LE 
GRAV: GRAVIER 

~~• "V ~ 
TERR: TI:ltRE VEGtT AlE 
ROCH: ROCHE EN PLACE 
GRGN: GRANITE ET GNEISS 2.<>lC.. - 04"•'2.9 
SABl/GRO: SABlE A GRAIN GROSSIER 
SABl/GRA: SABLE GRAVELEUX ~3<. 7, 1 
SABl/FIN: SABLE A GRAIN FIN 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Plans de mesures d’urgences (Lafontaine 

Paul (2016), Lafontaine Paul (2018)) 

  



 

 

5 .2. Phrn ,des m e.5'uœs ,d'urgences 

Situation de ml...-.er1.emer.t aocidentel d 'hydrcn:arbl.11\e' :i;11r t.rr1 plilll d 'e.i11 

GJlle!i Gënèr,i=w: : l!lllilpfàyê ~omsable d~ l'â pompe à ev..eru:<e! de! la ~ e~t. pampii=-J 

'll'Olontaire de' 111!1 rtiunicipfllité de Gra111dl-Re'1Œ1CJ!,, e t arocien mifit8ire' 

Jear,-ctaude Brullêt : prop1iètairt!', re~piln.safl le du camion cite,me dt!' pé!ur'l\:Jirie ((wb 

Bl>unel 

• ldetitific.1!1tioo du produit dé-mt.l.l!' 41!!5~11à!, l'luilé ou d ies el~ 

• hflten,uption de ~ :source de dèver~ml:\flt: par le n:tiinet ifarrét 

• Dans le, cas ou l'e d'évenem.ent prD\liellit du quai œ rtwîtililll!ltrlent,. Tin1.-erruF"io111 d'è toute, 

ai:tNM de! ra'li~ lemenc. doit Hre' iimmédiate' 

• É.om'JuMiï,:m lfu pro:huit et d t!' t.11 q,uailtité di;oœrsêe [éom'Juatir1111 apptc1oiimativel 

• lnfonn<e!r l'e propriétaire' d'<e! [a pat1rvoirie feu liuboidcru,é-<e! respéln:sab1e), rèspé!msable d t!' 

è:ootd'cmner ~s mewres d'uq~,ence':'i, ifu n'p<e! Ife déY<er~me'11t et: d'e!li m!!'!Su~es prisé!li 

pcuJ :stCfii!Jl!'i et oollitrë ler Cë IÎèvt!r.iemenl!. 

Da111~ le cm de dévet~nt mir'let.1r d'~ erm : (mcin.s de' 10 4 : a uàlne iittian n"e5t néo:ss;aire', 

f é~pilratit:111 dé f ell.?ii=-né:e se fed!l 111.'!s'llurel lement.. 

• Ne im fumer prés de la rone de dé-œr.seme111t 

• INe pas rten'tèr Ife o:mteniit eu de' rêoolt_e-r ('el, hydr:ccarbu_reii; (~s ri:sq~e':'ï irdaPjt!l; 

i ua : imcen~ e t a l..lX e,:pfam111.l,, sont trop <éle-16) 

Daru. l'e cm d t!' dé-œr.senl'lent ma~ ur d'~enœ (pl'u!i d t!' 10 1), 11!3 a.ctié!ns à i!\ntr~pœndré :sont : 

• (vacuer té!u~ per.i:0J1me:s .!.e' llirom1,1amt à prmitrùt<é du dévet~e11t 



 

 

• rust.Jll'êt le- ~tr.JK,e dé rt!!tt:iltir.;.11 d'E'l ydr~ wèS ë<t o:1i œ.i limii~r 18 disp~n;ii:;11 de, 

1 a m!fl'tiiè r e- d ar, sert: use 

• IM1!'1itire 1!11 p œ de!.. m~ ri;:iw: ifl l::'5ooûanbi iflNn &! ooll'ltm ir le- mMérie-J 

d .:1 nis t:e ull. 

• Diflnii: le- èiZ DU l'e uèvt:n t:men.., prCJ\lit:mt du quai ~ ra-.--ïtaillemertt.. r i11~rruP'ion ife fi.:,utea 

8CIIJN:rtè &! ns•.rilziillt:m~t ch:,]!: ~trè' irmnédio:1te-_ 

• lnfomtoe:!r te propm!!t;:iire- IÎo!:! p:.u1.1rvè!i rit: ~au ~ubi.:,idôn..n~ respo.nso:11:! t:}, re!.pè!J1io:1blt: de

à:Jortfi:jnner lé=~ me~rt:s d'urgence-.s, ifu tvf'o!:! ife dé-t'o!:!r~me-11t t:,. d'o!:!i,; mesurt:~ pri!'.t:!li 

peul stèppéi o!:!t o:illi trà lt:r l'ê d'êvt:rit:mènt 

• ,,Mtre t:l'I plllœ lt: b;:ir.-. Uo!:! r~nlian d'l1ydri::-::ruili1.1re- e t oè!t l:!C'ldrt: du m~tèril!'l 

iflœi:lrl::ànt 111r.;.ur con..tenit Je mo:1tê rit:l do:1n.get'o!:!tr.t 

• .11!'1ïtlre e n p~ le- hwra.ge Ife rètt:ntir.;.11 d'fl ydtoc;:i hu11t: pciui é'lite r le- ruis~lle,.ment 

dans uli'I plan d'e;:iu à proximitt!! 



 

 

  

lnfélrnl'lél' lé!!!. j!iutèrité:3 

• Miswrtèœ du D~ lélp!l~lœ!n't llura'lilè7 dt! ~ la w ttl! rorrtr,I! l t!11; 

Olal'1.fle1men'l3 Climatiques (Utgetncl! ~ 1,1irc111nemt!nO : 1-866,-694--5454 

• Cnvirélru1!!"1œr1t Camada (Cêim-1! rù!tioorn d t!S u rgencé5 èmirn1111t!tne1L~sl : :1-866-283-

21.33 au 514-183-2333 

• La munkipal i,è d~ Gra.nd~rt'll)US : 1!;;19-438-2871 

• 1 Lydrn-Q,uèl:ec : :1 -BOO -790-2424 

le ~n d t:' sécwi~é civilè dè lfl m1w icipalité dè G rall"lik'ert11:-ul:ô t!i't e11 f11U11!'œ [ 



 

 

Agrandissement "-' port de 
plaisance de la Pot.rVoirie 
club Brunet 

Étude d'în1)act su
rerlWonnement 

Réponses aux questions 

QC-10 Plan des mesures d'urgences, sectionS.2 

Le plan de mesures d' ure:ences 

Numéro : 3211-04-064 
Page: 15 

Jamier 2018 

En cas d'accident impliquant la santé de personnes sur le site de fa pourvoirie : 

Objectif : donner les premiers soins aux personnes blessées, en attente d'une ambllance. 

Personnel responsable à contacter sur le site : 

Employé responsable au dépanneur - bureau, disponible 24hrs / 24 {localisation Carte 

6) 

Jean-Oaude Brunet : propriétaire, responsable du camion citerne de la pwrvoirie Club 
Brunet 

Initier avec les actions suivantes : 

• Identification de la source de danger (véhicule, feux, machinerie, arbres, etc.) 

• Déplacement, si possible, des personnes hors du danger. 

• Informer le propriétaire de la pourvoirie {ou subordonné responsable présent 24 

hrs/ 24), responsable de coordonner les mesures d'urgences. 

• Contacter les personnes disponibles sur le site (ambulancier (1), policiers- premiers 

répondants (2), infirmiers (3), employés formés en santé-sécurité en milieu de travail 
(1)) 

• Composer le 911 (attente estimée d'une ambulance : trente (30) à quarante-cinq (45) 
minutes) 

Proximité de fa plage côté marirra : trousse de premiers soins disponible dans le kiosque de 
la marina 

Proximité de la plage côté chalet : Trousse de premiers soins disponible au dépanneur -

bureau 

En cas de feux non contrôlé à la pouvoirie 

Objectif : Déplacer les personnes hors du danger et limiter l'étendue du feu 

Personnel responsable à contacter sur le site : 

Employé responsable au dépanneur-bureau, disponible 24hrs / 24 (localisnion carte 6) 

Jean-Oaude Brunet : propriétaire, responsable du camion citerne de la pwrvoirie Club 
Brunet 



 

 

 

Agrandissement ~ port de 
plaisance de la Potnoirie 
Club Brunet 

Initier avec les actions suivantes : 

Étude d''inl)act sw 
r enwonnement 

Réponses aux questions 

• Identification de la source de danger (source du feu} 

• Déplacement, si possible, des personnes hors du danger . 

,._.méro: 3211-04-064 
Page: 16 

JarMef' 2018 

• Informer le propriétaire de la pourvoirie (ou subordonné responsable, présent 24 

hrs/ 24}, responsable de coordonner les mesures d'urgences 

Dans le cas d'un feu de petite envergure 

• Utiliser Yextincteur le plus proche pour arrêter le feu (localisation sur carte 6 ou 

extincteurs privés) 

Dans le cas d'un feu de grande envergure 

• Alerter les pompiers et les policiers (911) 

• S'il y a des personnes blessées, contacter les personnes disponibles sur l,e site 

(ambula:ncier (1), policiers- premiers répondants {2), infirmiers (3}, employés formés en 

sant é-sé-a.irité en milieu de travail (1)) 

• Utiliser les extincteurs disponibles au restaurant, au dépanneur - bureau et au kiosque 

de la mairina - camion citerne disponibles po:ur restreindre le feu 

Proximité de la plage côté marina : trousse de premiers soins disponible dans le kiosque de 

la marina 

Proximité de la plage côté chalet: Trousse de premiers soins disponible au dépanneur • 
bureau 

Les procédures d'urgences sont basées sur les prob,lématiques et événements déjà survenus 

dans le passé à la pourvoirie Oub Brunet. 



 

 
Agrandissement du port de 
plais:anœ de fa Pou'Voirie 
Club Brunet 

100 0 100 

Étude d'impact sur 
l'en\lîronnement 

Réponses aua questions 

<00 m 

' N l 

Légende • s-..... ..-
Ue\OI do ....... 11 ...... 

t' T-fll lt\Sllncttt.r 

Numéro: 3211-04-064 
Page:17 

JaMier 2018 

i lnfonrubon • personne~ 24 hrS Ill ll'OuS,.., _...., -do-
Carte 6 : Sites de référence pour plan de mesures d'urgences, pourvoîrie Club Brunet, Grand-Remous, Qc. l es lieux d'accès sont représentés avec 
les éléments importants pouvant servir au bon déroulement d'une procédure d'urgence, soit les téléphones, les extincteurs, les personnes 
ressources en tout temps, les trousses de premiers soins, 1 es trousses de déversement. 



 

  



Annexe 6 : Déclaration du demandeur 

Le registraire a supprimé ces informations en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1).




